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Mesdames et Messieurs, 

Personne n’y songeait jusqu’à fin novembre mais la 
cinquième vague du COVID, nous a obligés à annuler 
la traditionnelle cérémonie des vœux, initialement 
prévue le 23 janvier.  

Pour la seconde année consécutive, nous sommes 
privés de ce moment de convivialité et d’échanges. Je 
le regrette sans y renoncer complètement.  

C’est à distance mais avec autant de  sincérité et de 
chaleur, que je vous présente mes meilleurs vœux 
pour 2022 dans une vidéo sur notre site internet, notre 
page Facebook et ce numéro du Challes’ Infos. 

Je tiens à remercier les présidents d’associations, les 
bénévoles et toutes les personnes qui donnent de leur 
temps pour entretenir cette vie locale et de proximité 
qui contribue à notre bien-être, ensemble. Je remercie 
également les enseignants et le personnel du pôle 
enfance particulièrement éprouvés cette année, pour 
leur engagement auprès de nos enfants qui 
représentent l’avenir de notre commune. 

C’est aussi grâce à vous, habitants, commerçants, 
agriculteurs, personnels soignants, aidants, 
accompagnants, gendarmes, pompiers, jeunes et 
moins jeunes, que Challes-les-Eaux vit. 

Vous tous qui la rendez accueillante, active et 
solidaire, soyez en vivement remerciés ! 

 

Pour 2022, notre cap reste le 
même : la rigueur budgétaire sans 
pour autant renoncer aux 
investissements qui permettront 
de garantir un cadre de vie 
paisible et des services de qualité 
à chacun d’entre vous. Les 
commissions qui se réunissent tous les mois, 
étudient avec beaucoup de discernement, de mesure 
et de prudence les projets éventuels et leurs 
financements en sollicitant autant que possible les 
aides qui peuvent être accordées.  

Cette année, notre commune a été particulièrement 
endeuillée. Nous adressons nos sincères 
condoléances aux familles et proches de celles et 
ceux qui nous ont quittés, avec une pensée 
particulière pour notre ancien maire M. GROSJEAN, 
décédé en décembre.  

Nous souhaitons également la bienvenue aux 
soixante nouveaux nés de 2021, ainsi qu’aux 
nouveaux habitants. 

Je vous renouvelle tous mes meilleurs vœux pour 
cette année 2022 et espère vous retrouver très 
prochainement pour davantage de moments 
d’échanges et de convivialité. 

Plus que jamais, cette crise sanitaire nous enseigne 
que les valeurs de proximité, de solidarité et d’écoute 
doivent être le fil rouge de notre action au quotidien. 

Bien à vous 
Josette REMY 
Maire de Challes-les-Eaux 
Conseillère Départementale 
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EN VIDEO ? 

SCANNEZ LE 

CODE ! 

http://www.ville-challesleseaux.fr/actualites/video-
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ENVIRONNEMENT 

COMPOSTEZ MAINTENANT, DEVENEZ REFERENTS ! 
Messieurs Hervé Papin, Pierre Fraysse, Pierre Lapauze et Claude Tardy, membres du collectif du Colombier 
partagent leur expérience afin d’encourager d’autres Challésiens à faire de même. 
Comment devient-on compost’acteur ? 
La démarche est avant tout collective. Elle commence par un sondage auprès du 
voisinage, au sein d’un quartier ou d’une copropriété pour recueillir les avis. Il faut 
expliquer et rassurer car il y a beaucoup d’idées préconçues sur les inconvénients 
du compostage. L’association Compost’action, mandatée par Grand Chambéry est 
là pour accompagner les bénévoles par des actions de formation et de 
sensibilisation. Elle intervient pour le choix de l’emplacement, l’installation et le 
suivi des sites, la livraison du broyât qui facilite le compostage. 

 
Quel est l’intérêt du compostage ? 
Cela permet de réduire de 30 % le volume de déchets domestiques. C’est une 
démarche éco-citoyenne qui crée du lien au sein d’un quartier. 
Que devient le compost ? 
C’est un excellent engrais naturel qui est mis à disposition des habitants du 
quartier qui l’utilisent au jardin ou pour leurs cultures en pots sur les balcons 
et terrasses.  
Si vous êtes intéressé n’hésitez pas à vous faire connaître en Mairie. 
Tél : 04 79 72 80 91 / mairie@challesleseaux.net 
 

LA DECHETTERIE MOBILE EST VENUE A CHALLES LES EAUX LE 26 JANVIER : 
Ce nouveau service vous permet de vous débarrasser de vos encombrants, près de chez vous ! Comme en 

déchetterie classique, venez jeter vos encombrants, déchets 
dangereux (à l’exception des déchets amiantés, végétaux et 
bons gravats). Venez aussi déposer vos objets en bon état dans 
la zone réemploi. Pour les personnes qui ne peuvent apporter 
leurs encombrants sur le lieu de collecte : Inscription possible en 
Mairie (04 79 72 80 91) en laissant ses coordonnées : nom 
prénom adresse  téléphone . Les encombrants seront alors 

récupérés devant leurs habitations entre 8h00 et 14h00, en respectant le protocole sanitaire en vigueur. 
NOUVELLE DATE LE MARDI 24 MAI 2022. 

ATELIERS ORIGAMI : 
Véritable succès lors des vacances de Noël, nous organisons de nouveau ces ateliers 
d’ORIGAMI où les générations s’amusent main dans la main. Ouvert à tous, petits et grands, 
le mardi 15 /02 ou le mardi 22/02, au local du CCAS, ateliers gratuits de 15 à 17h . Les 
enfants à partir de 7 ans doivent être accompagnés par les parents ou les grands-parents. 
Inscriptions par téléphone au 07 79 04 83 43  

CCAS 

 
 

  

BIENVENUE A... 

Chloé 

Conseillère  
Numérique 

numerique@challesleseaux.net 

Dr Thibaud PONS 
Médecin généraliste 
 
1313 Place Europe 
73190 Challes-les-Eaux 
Téléphone : 04 56 11 41 77 
Rendez-vous sur Doctolib 

La mairie recherche 
À la rentrée 2022, un 
alternant en communication, 
résidant si possible sur 
Challes-les-Eaux 
04 79 72 80 91 
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E-COMMUNICATION 

L’APPLICATION MOBILE CITOYENNE DE CHALLES-LES-EAUX EST DISPONIBLE 
 

Ses points forts ? 
Permettre la communication en triangle entre les habitants, les acteurs 
économiques et la ville. Des outils de dialogue pratiques et simples d’utilisation. 
Faciliter l’accès à l’information pour tous. Sous forme de catégories, vous pourrez 
sélectionner les thèmes pour lesquels vous souhaitez être notifié.  

 
Aussi, les commerçants/artisans/associations enregistrés dans l’application et auxquels vous 
êtes abonnés pourront vous avertir lors d’actions commerciales, d’horaires exceptionnels…   

DEMATERIALISATION DES DEMANDES D’URBANISME ET DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 
A partir de mars 2022, pour les 38 communes de l’agglomération, toutes les 
demandes liées à l’urbanisme (certificat d’urbanisme, déclaration préalable, permis 
d’aménager, permis de construire, permis de démolir,…) et les Déclarations d’Intention 
d’Aliéner  pourront se faire par Internet grâce à un nouveau site dédié. 
Après avoir créé votre compte, vous pourrez vérifier la bonne composition de votre 
dossier, suivre sa demande d’instruction en ligne, et le compléter si besoin avec 
les pièces nécessaires demandées par le service instructeur. 

Plus simple et plus souple, ce nouveau service numérique ne fera pas le dossier à votre place mais facilitera 
son instruction. Dans l’attente de la mise en œuvre de ce nouveau service, le dépôt des dossiers ne peut se 
faire que sous format papier.  
 
INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES    
L’année 2022 sera ponctuée par deux scrutins majeurs : l’élection 
présidentielle les 10 et 24 avril et les élections législatives les 12 et 19 
juin. 
Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales, directement sur le 
site du service public jusqu’au 2 mars 2022 :  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 
Si vous ne possédez pas d’outil informatique, vous pouvez vous inscrire sur 
place, en vous présentant à la Mairie ou par courrier en présentant un justificatif de domicile, une pièce d ’identité et le 

DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

A télécharger sur 
Des services mis à disposition 
directement via l’application. 
Des rubriques comme  « Kiosque » ou 
« Cantine » sont incluses pour que vous 
puissiez bénéficier des services 
municipaux le plus aisément possible ; 
Ou encore la rubrique « Signalement » 
vous donnera la possibilité de nous 
alerter en cas d’anomalie sur le territoire. 
Cette application se veut la plus intuitive possible, étant précisé qu’un conseiller 
numérique sera à votre disposition si besoin :  numerique@challesleseaux.net 
 
N’hésitez pas à nous faire part de vos questions et/ou suggestions : 
e.communication@challesleseaux.net   

mailto:numerique@challesleseaux.net
mailto:e.communication@challesleseaux.net
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FEVRIER 

 
Mercredi 2 

17h00 

HEURE DU 
CONTE 

« Petites histoires gour-
mandes » 
De la naissance à 3 ans 
Médiathèque Samivel 
Entrée libre 

Vendredi 11 
19h00 

DANSE-
THÉATRE 
COMÉDIE 

MUSICALE 

« Histoire de p’tite graine » 
avec la Compagnie Kikei, à 
l’Espace Bellevarde 
A partir de 6 ans 
Plein tarif : 10€ 
Demi tarif : 6€ 

Vendredi 11 
19h00 

SOIREE  
PYJAMA 

« Entrez dans la chambre » 
A partir de 4 ans 
Médiathèque Samivel 
Entrée libre 

Mardi 15 
De 15h à 17h 

ATELIER  
ORIGAMI 

De 7 à 97 ans - Gratuit 
Atelier proposé par le CCAS, 
Inscription 07 79 04 83 43    

Vendredi 18 
20h30 

THÉATRE 
COMÉDIE 

« Crétins des Alpes, » par et 
avec La Comédie des Alpes. 
Espace Bellevarde. Réserva-
tion au 07 66 73 12 68. 
Plein tarif :15€ 
Tarif réduit : 10€ 

Mardi 22 
De 15h à 17h 

ATELIER  
ORIGAMI 

De 7 à 97 ans - Gratuit 
Atelier proposé par le CCAS,  
Inscription 07 79 04 83 43    

MARS 

Dimanche 6 
De 9h à 12h30 

EXPOSITION Véhicules de collection - 
Place de la Liberté - Gratuit 

Vendredi 11 
20h00 

CONCERT 

« Mélodissimo » de Pierre 
Lemarchal, accompagné 
d’Evelyne et Marc Prevot. 
Espace Bellevarde 
Plein tarif : 15€ 
Demi tarif : 10€ 

Mercredi 16 
20h30 

THÉATRE 
COMÉDIE 

« Crétins des Alpes, » par et 
avec La Comédie des Alpes. 
Espace Bellevarde. Réserva-
tion au 07 66 73 12 68. 
Plein tarif :15€ 
Tarif réduit : 10€ 

Samedi 19  
11h45 

DEVOIR DE 
MÉMOIRE 

Cérémonie du souvenir à la 
mémoire des victimes ci-
viles et militaires de la 
guerre d’Algérie et des com-
bats en Tunisie et au Maroc 
Monument aux morts  

Samedi 26 
20h30 

PRINTEMPS 
DE  

L’HUMOUR 

« Irréprochable » de et avec 
Tristan Lopin 
Espace Bellevarde 
Pour plus de renseigne-
ments, voir ci-contre 
 

AVRIL   

Vendredi 1er 
20h00 

PRINTEMPS 
DE  

L’HUMOUR 

« Alzhei’Mère  » de et avec 
Sophie Belvisi 
Espace Bellevarde 
Pour plus de renseigne-
ments, voir ci-contre 

FOCUS ESPACE BELLEVARDE  
COMPAGNIE KIKEI 
"Histoire de p’tite graine" 
Vendredi 11 février à 19h00  
Le spectacle « histoire de p’tite graine » 
est un spectacle pétillant, dansé et 
chanté sur le cycle de la graine, avec en 
trame de fond l’univers éprouvant mais 
nécessaire de l’agriculture, de la main à 
la machine, du biologique au chimique, 
du naturel à la politique. Ou l’histoire 

d’une poule et d’une fermière si vous préférez. Cerf, 
tracteur, chimiste et coquelicots nous transportent dans 
ce voyage qui part du grain de blé et nous amène 
jusqu’au pain. 
10€ plein tarif - 6€ tarif réduit 
Spectacle jeune public à partir de 6 ans 
 

PRINTEMPS DE  L’HUMOUR #3  
TRISTAN LOPIN « Irréprochable » 
Samedi 26 mars à 20h30  

Quand on m’a dit : « Pour un deuxième 
spectacle, ce qui serait bien, ce serait 
d’écrire quelque chose de plus intime, de 
plus personnel mais aussi de plus 
engagé… ». J’ai tout de suite pensé au 
féminisme, au climat, à la carrière de 
Loana, à ma peur de l’abandon et des 
gens qui portent des Birkenstocks… Tout 
ça n’a apparemment aucun lien et 
pourtant, les gens qui vivent dans ma 
tête et moi, on a commencé à écrire !   
PS : ce spectacle a été en partie écrit en 

confinement, ça risque d’être un peu chargé, t’as vu. 
 
SOPHIE BELVISI « Alzhei’Mère » 
Vendredi 1er avril à 20h00   

Un sujet noir abordé avec un bel humour 
haut en couleurs ! Sophie Belvisi met en 
lumière avec humour et dérision un 
sujet grave et personnel. Un spectacle 
qui résonne comme un hymne à la vie ! 
Chercher la magie et le grain de folie 
pour s’évader, c’est le pari de Sophie qui  
utilise son imagination extravagante 
pour accepter la maladie de sa mère. Un 
hymne à la vie plutôt qu’une fatalité. 
Une évocation touchante de son propre 
vécu avec humour pétillant et quelques 

vocalises. Un spectacle que vous n’êtes pas prêts 
d’oublier ! 
1 spectacle Printemps de l’Humour :  
Plein tarif : 15€  & Tarif réduit : 10€ 
2 spectacles Printemps de l’Humour : 20€ 

AGENDA CULTURE CULTURE 
Sous réserve des conditions sanitaires en vigueur 

Le Pass’Culture, 
Pensez-y ! 
https://pass.culture.fr/le-dispositif/ 


